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n° 31 859 du 21 septembre 2009

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 juillet 2008 par x, de nationalité géorgienne, qui demande la suspension et

l’annulation de « la décision prise par l’Office des étrangers le 17 juin 2008 et notifiée à la requérante le

2 juillet 2008, en vertu de laquelle un ordre de quitter le territoire a été pris».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 8 septembre 2009 à 9.30

heures.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. DE LEMOS loco Me S. SOLFRINI, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 23 janvier 2007 et a demandé l’asile le même jour.

Cette procédure s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides le 17 avril 2007. La requérante a introduit un recours en

suspension et un recours en annulation au Conseil d’Etat. Ceux-ci ont été rejetés par un arrêt n°

180.632 du 7 mars 2008.

1.2. Le 24 avril 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de

l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.

1.3. Le 17 juin 2008, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande

d’autorisation de séjour.

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 2 juillet 2008 avec un ordre de quitter le territoire,

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :
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2. Questions préalables.

2.1. En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été

transmis au Conseil le 26 août 2009, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 15 septembre 2008.

2.2.1. Le Conseil constate que la requérante dépose un document intitulé « mémoire en réplique ».
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2.2.2. Ce document doit être écarté des débats, une telle pièce de procédure n’étant pas prévue par

l’article 39/81, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, lu en combinaison avec l’article 36 de l’arrêté

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil relatifs à la procédure en débats

succincts.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La requérante prend un premier moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation ».

Elle rappelle que la partie défenderesse doit apprécier les circonstances exceptionnelles au cas par cas.

Elle lui reproche de ne pas avoir tenu compte des contingences propres au cas d’espèce notamment les

circonstances de l’accouchement en Géorgie, l’éloignement ainsi que les éventuelles complications

suite à la naissance de l’enfant, les conditions dans lesquelles elle devrait quitter le pays, les conditions

de vie sur place, le fait de devoir assumer seule l’accouchement ainsi que les suites de celui-ci.

Elle reproche aussi à la partie défenderesse de se contenter d’une réponse théorique quant à la

séparation temporaire de la requérante et de son cohabitant légal, père de l’enfant qu’elle porte, sans

tenir compte des véritables conséquences de cette séparation et la potentialité que cette séparation ne

soit pas uniquement temporaire.

3.2. Elle prend un deuxième moyen de la violation du « principe de bonne administration ».

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir écarté sa cohabitation légale comme circonstance

exceptionnelle pour cause d’absence de document probant à l’appui de la demande d’autorisation de

séjour alors qu’elle a fourni des fiches de paie de son cohabitant et qu’il était aisé pour la partie

défenderesse de vérifier la réalité de la cohabitation légale dont la déclaration auprès de la commune a

été faite en septembre 2007.

3.3. Elle prend un troisième moyen de la violation de « l’article 8 de la Convention européenne des

Droits de l’homme ».

Elle soutient que si elle devait être contrainte de quitter le pays, elle n’aurait plus de contact avec son

compagnon et le père de son enfant alors qu’elle devrait prochainement accoucher. Elle serait privée de

son soutien tant financier qu’émotionnel que pourrait lui apporter son compagnon. Par ailleurs, ce

dernier serait privé du lien qui l’unit à son propre enfant, tant avant la naissance que lors de

l’accouchement, ou durant ses premiers pas dans l’existence. Elle conclut que « le fait de la contraindre

à quitter le territoire constituerait une ingérence dans sa vie privée et familiale qui doit être qualifiée de

disproportionnée ».

3.4. Elle prend un quatrième moyen de « la violation des moyens précédemment développés en

combinaison avec les articles 3 et 8 de la Convention de New York du 20 novembre 1989 sur les droits

de l’enfant ».

Elle soutient que même si les deux dispositions visées au moyen ne sont pas directement applicables,

la partie défenderesse doit protéger l’intérêt supérieur de l’enfant et préserver ses relations familiales en

veillant à éviter toute ingérence disproportionnée dans sa vie familiale. Or, l’acte attaqué ne prend pas

en compte l’intérêt supérieur de l’enfant qui sera privé de ses relations avec son père durant un temps

indéterminé.

4. Examen des moyens d’annulation.

4.1. En ce qui concerne le premier moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, devenu 9 bis, de la loi du 15

décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette

disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en

conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs

mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances
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exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit

être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la

matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la

justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2

juin 2003).

Enfin, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en

rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de

séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager

avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité

de retourner dans son pays d'origine.

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon

détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments soulevés dans la demande

d’autorisation de séjour en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une

circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra.

Le Conseil constate que, contrairement à ce que soutient la requérante en termes de requête, la partie

défenderesse a suffisamment pris en compte dans le troisième motif de l’acte attaqué, la circonstance

que la requérante était enceinte et le fait qu’elle allègue qu’il lui est difficile de mener à bien sa

grossesse dans son pays d’origine, mais elle ne reconnaît pas à ces faits le caractère de circonstance

exceptionnelle. Quoi qu’il en soit, force est de constater que la requérante a déjà accouché.

La requérante reproche à tort à la partie défenderesse de ne pas prendre en compte les des véritables

conséquences de sa séparation avec son compagnon et la potentialité que cette séparation ne soit pas

uniquement temporaire, puisqu’elle ne précise pas ce qu’elle entend par « véritables conséquences »

de la séparation en question et qu’elle n’a pas évoqué la potentialité du caractère non temporaire de

cette séparation comme circonstance exceptionnelle dans sa demande d’autorisation de séjour de sorte

qu’elle ne peut reprocher à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte conformément à la

règle selon laquelle la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments soumis à

l’appréciation de l’administration.

Dès lors, le premier moyen n’est pas fondé.

4.2. En ce qui concerne le deuxième moyen, le Conseil constate que contrairement à ce que

soutient la requérante en termes de requête, il ressort du dossier administratif que les fiches de paie du

cohabitant de la requérante n’étaient pas annexées à sa demande d’autorisation de séjour ni

communiquées ultérieurement à la partie défenderesse. Il en est de même de la déclaration de

cohabitation légale faite par la requérante et son compagnon auprès de la commune de Liège en

septembre 2007. Or, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante « […] qu’il ne

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas

été présentés en temps utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments

dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n° 93.593 du 27 février 2001 ;

dans le même sens également : C.E., arrêt n° 87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n° 78.664 du 11

février 1999, C.E., arrêt n° 82.272 du 16 septembre 1999).

Le Conseil rappelle par ailleurs que l’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat

sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son

pays d’origine. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller la requérante préalablement à sa décision.

Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette

obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie.

Dès lors, il appartenait à la requérante d’actualiser sa demande en informant la partie défenderesse de

tout élément nouveau susceptible de constituer une circonstance exceptionnelle. (CE, n° 138.619, du 17

décembre 2004)
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Dès lors, le deuxième moyen n’est pas fondé.

4.3. En ce qui concerne le troisième moyen, le Conseil souligne tout d’abord que le projet de vie

conjugale et la conception d’un enfant sont intervenus en connaissance de cause de la précarité de la

situation de la requérante.

Ensuite, le Conseil rappelle que l'article 8 de la Convention précitée ne s'oppose pas à ce que les Etats

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire et qu’ainsi, ils soient amenés à

prendre une mesure d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. La décision

contestée n'implique pas une rupture des liens de la requérante avec son compagnon resté en Belgique

ni inversement, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa

situation. Partant, cette obligation n'est pas disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle constitue

dans la vie privée et familiale de la requérante.

Le Conseil rappelle, s’agissant du droit au respect à Ia vie familiale de la requérante, que l'article 8 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fixe le

principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et

de sa correspondance, n’est pas absolu.

Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit

prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le

Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée est prise en

application de la loi précitée du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées

comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler

l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et

Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., 24 mars 2000, n° 86.204).

Le même raisonnement s’applique à l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit à au

respect de sa vie privée et familiale est garanti « sauf dans les cas prévus par la loi ».

En outre, plus particulièrement, il a déjà été jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la loi du 15

décembre 1980 d’introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste

diplomatique belge à l’étranger, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger

puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge

(C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006).

Le Conseil souligne également, en ce qui concerne la proportionnalité, que si rigoureuses que puissent

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire au séjour, elles ne

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par Ie législateur lorsque la personne

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait en ignorer la

précarité.

En l’espèce, II ressort de la décision attaquée que la vie privée et familiale de la requérante a bien été

prise en considération par la partie défenderesse qui lui a, à bon droit, dénié un caractère exceptionnel.

En effet, la décision contestée n'implique pas une rupture des liens de la requérante avec ses attaches

en Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa

situation. De plus, la requérante reste en défaut d’établir, in concreto, le caractère déraisonnable ou

disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée.

Pour le surplus, le Conseil ne peut que constater que la requérante ne peut qu’avoir avoir accouché

depuis lors ce que ne conteste pas le conseil de la requérante en telle sorte qu’elle a pu bénéficier de la

présence de son compagnon lors de l’accouchement.

Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

4.4. En ce qui concerne le quatrième moyen, le Conseil d’Etat a déjà jugé que les dispositions la

Convention internationale de droits de l’enfant, auxquelles la requérant renvoie de manière très

générale, ne sont pas de caractère directement applicables et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par
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elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités

nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit

nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions

nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7

févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 sept. 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). En

outre, le Conseil ne peut que constater que ce raisonnement est également suivi par la Cour de

Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; Cass. 4.11.1999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les

juridictions judiciaires, faisant une application constante de la jurisprudence des juridictions supérieures.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

7. Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer des dépens de

procédure, il s’ensuit que la demande de la partie requérante de délaisser ceux-ci à la partie

défenderesse est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un septembre deux mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO. P. HARMEL.


